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22 ART SUISSE

intégralement leurs cotisations annuelles à la caisse centrale perdent leur droit de vote.
Puis le caissier central présente encore un projet de budget où les recettes figurent pour
fr. 16,000.-, ces dernières sont balancées par des dépenses s'élevant à la même somme. -
Une proposition de la Section de Bâle au sujet du droit de reproduction fit ensuite l'objet
d'une discussion. Cette proposition s'appuie sur le droit de reproduction préconisé et

appliqué la plupart du temps avec succès, par les photographes; c'est-à-dire, que pour
la reproduction d'une photographie dans un journal ou dans un périodique quelconques,
il est prévu une demande d'honoraires. Cette clause lie les membres de la Société des

photographes. La Section de Bâle aimerait, par conséquent, que cette affaire fût également
réglée avec les photographes, de telle sorte que nos artistes en profitent aussi dans une
certaine mesure. - Nos rapports avec nos collègues allemands firent, en outre, l'objet
d'une discussion assez vive. En effet, dans l'organe officiel des artistes allemands un
article a paru qui, d'une manière par trop générale, présente les faits, comme si diez nous
il existait une procédure inamicale envers nos collègues d'outre-Rhin. - Puis il est décidé

d'organiser encore une séance du Comité central, avant l'assemblée générale ; cette séance

aura lieu à Lausanne.

Mt7ta7«/zgdn c/tv iSV/CZ/oHdn - Co///ma/z/az//o/u c/ca Acc/Zo/z v.

iSVUi'oii BirseZ: In Ausführung des Beschlusses der letzten Mitgliederversammlung wurde
mit dem Kunstsalon Thommen eine Vereinbarung getroffen, laut welcher in zwei Räumen
dieses Salons ständig Werke von unsern Mitgliedern gezeigt werden können. Die monatliche
Miete beträgt Fr. 100.—, wovon die Kasse Fr. 40.— zu tragen hat, während der Rest von
Fr. 60.— von den jeweils ausstellenden Künstlern bestritten werden soll. Der Vertrag ist
vorläufig für ein halbes Jahr abgeschlossen worden. - Laut Besdiluß der letzten Mitglieder-
Versammlung erhält jedes Aktivmitglied die Normen GSMBA. - Es wurde die Frage der
ev. teilweisen Erneuerung der Kunstvereinskommission anläßlich der bevorstehenden Neu-
wählen eingehend erörtert. Wir sind mehrheitlich der Ansicht, daß eine gewisse Auffrischung
von Zeit zu Zeit sehr zu empfehlen sei, da neue Mitglieder auch neue Gesichtspunkte,
neue Interessen und frischen Impuls mitbringen. Unsere Sektion bat daher ihren Vorstand
beauftragt, der Kommission des Kunstvereins bestimmte Vorschläge zu unterbreiten.

Section rfe RcrZe: Conformément à la décision de la dernière assemblée générale, une
convention est intervenue avec le Salon d'art Thommen. D'après cette convention, les

œuvres de nos membres pourront être constamment exposées clans deux salles de cette
exposition. L'indemnité locative mensuelle s'élève à fr. 100.—. La caisse prend fr. 40.—
à sa (barge et le solde de fr. 60.— devra être couvert chaque fois par les artistes qui
exposeront. Le contrat a été provisoirement stipulé pour une demi-année. - Conformément
aussi à une décision de la dernière assemblée générale, chaque membre actif reçoit les

normes de la SPSAS. — En prévision des élections qui auront lieu prochainement, la question
du renouvellement (évent. partiel) de la Commission cle la Société des Beaux-Arts a été

soigneusement discutée. En général, nous sommes d'avis que, de temps en temps, certains
renouvellements sont très recommandables. En effet, les nouveaux membres apportent
de nouvelles conceptions, un intérêt très vif et très rationnel à toutes les questions et
suscitent une impulsion nouvelle. C'est la raison pour laquelle notre Section a diargé
son Comité de soumettre à la Commission de la Société des Beaux-Arts des propositions
concrètes.
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